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  وغابت مابين طرفت عين وانتباهــتهاوغابت مابين طرفت عين وانتباهــتها

  روح جدتي الطاهرةروح جدتي الطاهرة

  وإليهــم:وإليهــم:
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  والـدي الكريم........امتنـاناوالـدي الكريم........امتنـانا
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  شلس َامتهاىشلس َامتهاى
  كحلُلٕ محمدكحلُلٕ محمدلأضتاذ الدكتُز لأضتاذ الدكتُز كل الشلس َالتقدِس لكل الشلس َالتقدِس ل

الرٓ كاى لْ المسجع في تتبع يرا العمل بهصائحٌ القّمٕ الرٓ كاى لْ المسجع في تتبع يرا العمل بهصائحٌ القّمٕ 
لانجاش يتٌ السضالٕ لّطتفّد مهًا كل طالب لانجاش يتٌ السضالٕ لّطتفّد مهًا كل طالب   ،،َملاحظاتٌ الهيرَٔملاحظاتٌ الهيرٔ

  علم مو بعد.علم مو بعد.
  َأشلس جمّع أضاترتْ اللسام بللّٕ الحقُق.َأشلس جمّع أضاترتْ اللسام بللّٕ الحقُق.

لأجلاء أعضاء لجهٕ لأجلاء أعضاء لجهٕ كما أتقدم بالشلس الخاص للأضاترٔ اكما أتقدم بالشلس الخاص للأضاترٔ ا
  المهاقشٕ.المهاقشٕ.
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(4) Art 1641 : «  Le vendeur est tenu de la garantie a raison des défauts cachés de la chose vendue 

qui la rendent impropre a l’usage au qui on la destine, au qui diminuent tellement cet usage que 

l’acheteur ne l’aurait pas acquise ou n’en aurait donné qu’un moindre prix s’il les avait connus ».  

(5)243242 
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(3)

380

(4) Art1642 : «  Le vendeur n’est pas tenu des opérants et dont l’acheteur a su se convaincre lui-

même ».   

(5)211 
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 (1)2006142

(2) Alain BENSOUSSAN: Le commerce électronique aspects juridiques, Op. cit, p 24. 

(3 )89  

(4)  Mohammed BEDHRI: Op. cit, p 86.  
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977201997
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(1)179

(2)113

(3)84،83

(4)68

(5) Directive 97/7/CE du 20 mai 1997 concernant la protection des consommateurs en matière de 

contrats à distance, JOCE n° L 144, 4 juin 1997. 
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1

2

( L.121–18) 1993
3

4

2004575212004

19

5

6

 (1) Lionel BOCHURBERG: Op.cit, p 114 . 

(2)85

(3) L’article L.121–18 du code de la consommation : « L’offre de contrat doit comporter les 

informations suivantes : 1 Le nom du vendeur du produit ou du prestataire de service , son numéro de 

téléphone , son adresse ou , s’il s’agit d’une personne morale , son siège social et si elle est différente , 

l’adresse de l’établissement responsable de l’offre …. » .   

(4)277  

(5)268267  

(6) Article 19 : « Sans préjudice des autres obligations d’information prévues par les textes législatifs 

et réglementaires en vigueur, toute personne qui exerce l’activité définie à l’article 14 est tenue 

d’assurer à ceux à qui est destinée la fourniture de biens ou la prestation de services un accès facile  

direct et permanent utilisant un standard ouvert aux informations suivantes : 

1o S’il  s’agit d’une  personne  physique,  ses  nom  et  prénoms et , s’il s’agit  d’une  personne  

morale, sa raison sociale . 

2o L’adresse  où  elle  est  établie, son adresse  de  courrier  électronique , ainsi que  son  numéro de  

téléphone . 

3o Si elle est  assujettie aux  formalités d’inscription  au registre  du commerce  et des  sociétés ou  au  

répertoire. 

des métiers, le numéro de son inscription, son capital social et l’adresse de son siège social   . 

4o Si elle  est  assujettie  à la  taxe  sur  la  valeur ajoutée  et  identifiée par  un numéro  individuel  en 

application. 

de l’article 286 ter du code général des impôts, son numéro individuel d’identification   . 

5o Si son activité est soumise à un régime d’autorisation, le nom et l’adresse de l’autorité ayant délivré 

celle-ci. 

6o S i elle  est membre  d’une  profession  réglementée, la référence  aux règles professionnelles 

applicables, son titre professionnel, l’Etat membre  dans  lequel il a été  octroyé  ainsi  que  le nom  de  

l’ordre  ou de l’organisme professionnel  auprès  duquel  elle  est  inscrite » , Loi  n  2004 – 575 du  21  

juin  2004  pour  la  confiance  dans l’économie numérique  , J.O n 143 du  22 juin  2004 .



ـــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــ   

 

 271 

200564862005

1

2

200025

3
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4
52

(1)  Article : L. 121-20-10. «  En temps utile et avant qu’il ne soit lié par un contrat, le 

consommateur reçoit des informations fixées par décret en Conseil d’Etat, portant notamment 

sur : - 1o Le nom, l’adresse professionnelle du fournisseur et, s’il y a lieu, de son représentant 

et de son intermédiaire », Ordonnance no 2005-648 du 6 juin 2005 relative à la 

commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, J.O  7 juin 

2005.  

(2)210

(3)309  

(4)51
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1

977201997

2

20003182000

3

19931) ( L. 111–
4

5

 (1)71،70 

(2) Article 4  «  1. En temps utile avant la conclusion de tout contrat à distance, le consommateur 

doit bénéficier des informations suivantes. 

a) identité du fournisseur et, dans le cas de contrats nécessitant un paiement anticipé, son adresse  

b) caractéristiques essentielles du bien ou du service. 

c) prix du bien ou du service, toutes taxes comprises. 

d) frais de livraison, le cas échéant. 

e) modalités de paiement, de livraison ou d’exécution. 

f) existence d'un droit de rétractation, sauf dans les cas visés à l'article 6 paragraphe 3  

g) coût de l'utilisation de la technique de communication à distance, 

h) durée de validité de l'offre ou du prix  

i) le cas échéant, durée  minimale du  contrat dans  le cas de  contrats  portant  sur  la fourniture 

durable ou périodique d'un bien ou d'un service », Directive 97/7/CE du 20 mai 1997 concernant la 

protection des consommateurs en matière de contrats à distance, JOCE n° L 144, 4 juin 1997.

(3) Directive 2000/31/CE du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques de la société de 

l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur, JOCE n° L 178, 

17 juillet. 2000

(4) L’article L.111–1 du code de la consommation : «  Tout  professionnel de biens ou  prestataire 

de services doit avant la conclusion du contrat  , mettre  le  consommateur  en  mesure de connaitre  

les caractéristiques essentielles du bien ou du service » .   

(5)276  
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1
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25
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(1) L’article L121- 18 du code de la consommation  « L'offre de contrat doit comporter les 

informations suivantes : 

1° Le nom du vendeur du produit ou du prestataire de service, des coordonnées téléphoniques 

permettant d'entrer effectivement en contact avec lui , son adresse ou, s'il s'agit d'une personne 

morale, son siège social et, si elle est différente, l'adresse de l'établissement responsable de l'offre  

2° Le cas échéant, les frais de livraison ; 

3° Les modalités de paiement, de livraison ou d'exécution ; 

4° L'existence d'un droit de rétractation et ses limites éventuelles ou, dans le cas où ce droit ne 

s'applique pas, l'absence d'un droit de rétractation ;  

5° La durée de la validité de l'offre et du prix de celle-ci ; 

6° Le coût de l'utilisation de la technique de communication à distance utilisée lorsqu'il n'est pas 

calculé par référence au tarif de base ; 

7° Le cas échéant, la durée minimale du contrat proposé, lorsqu'il porte sur la fourniture continue 

ou périodique d'un bien ou d'un service. 

Ces informations, dont le caractère commercial doit apparaître sans équivoque, sont 

communiquées au consommateur de manière claire et compréhensible, par tout moyen adapté à la 

technique de communication à distance utilisée. 

En cas de démarchage par téléphone ou par toute autre technique assimilable, le professionnel doit 

indiquer explicitement au début de la conversation son identité et le caractère commercial de 

l'appel ».

(2) Article 19  3: « Toute personne qui exerce l’activité définie à l’article 14 doit, même en 

l’absence d’offre de contrat, dès lors qu’elle mentionne un prix, indiquer celui-ci de manière claire et 

non ambiguë, et notamment si les taxes et les frais de livraison sont inclus. Le présent alinéa 

s’applique sans préjudice des dispositions régissant la publicité trompeuse prévues à l’article L. 121-

1 du code de la consommation, ni des obligations d’information sur les prix prévues par les textes 

législatifs et réglementaires en vigueur » ,  Loi  n  2004 – 575 du  21  juin  2004  pour  la  confiance  

dans l’économie numérique  , J.O n 143 du  22 juin  2004 .

(3)72

271270 
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( L.121–20) 
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200564862005

6
14
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(1)43

(2)289

(3) Article 6 « 1. Pour tout contrat à distance, le consommateur dispose d'un délai d'au moins sept 

jours ouvrables pour se rétracter sans pénalités et sans indication  du motif. Les seuls frais qui 

peuvent être  imputés au consommateur en raison de l'exercice de son droit de rétractation sont les 

frais directs de renvoi des marchandises », Directive 97/7/CE du 20 mai 1997 concernant la 

protection des consommateurs en matière de contrats à distance, JOCE n° L 144, 4 juin 1997. 

   (4)  Mohammed BEDHRI: Op. cit, p 86.   

     (5) L’article L.121–20 du code de la consommation : « Le consommateur dispose d’un délai de 

sept jour  pour exercer son droit de rétraction sans avoir a justifier de motifs ni a payer de pénalités , a  

l’exception , le cas échéant , des frais de retour  » .  

(6) Article L. 121-20-12. − I. «  Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours calendaires 

révolus pour exercer son droit de rétractation, sans avoir à justifier de motif ni à supporter de 

pénalités », Ordonnance no 2005-648 du 6 juin 2005 relative à la commercialisation à distance de 

services financiers auprès des consommateurs, J.O  7 juin 2005.  

(7)223
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(2) L’article L.121–20 du code de la consommation : « …Le délai mentionné à l’alinéa précédent 

court à compter de la réception pour les biens ou de l’acceptation de l’offre pour les  prestation de 

services.  

Lorsque les informations prévues à l’article L. 12 1- 19 n’ont pas été fournies, le délai d’exercice du 

droit de rétractation est porté à trois mois. Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations 

intervient dans les trois mois à compter de la réception des biens ou de l’acceptation de l’offre, elle 

fait courir le délai de sept jours mentionné au premier alinéa... » .    

(3) Hafedh LAABIDI: Op.cit, p 25. 
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(1) L’article L.121–20/4 du code de la consommation:«Les dispositions des articles L.121-

18, L 121-19  L 121-20 et L 121-20-1 ne sont pas applicables aux contrats ayant pour objet.  

1. La fourniture de biens de consommation courante réalisée au lieu d’habitation ou de travail 

du consommateur par des distributeurs faisant des tomées fréquentes et régulières.  

2. La prestation de services d’hébergement, de transport, de restauration, de loisirs qui 

doivent être fournis à une date ou selon une période déterminée ».  
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 (1) Vincent GAUTRAIS : Le nouveau contrat à distance et la Loi sur la protection du 

consommateur, dans Pierre-Claude Lafond, Droit de la consommation sous influences, Éditions Yvon 

Blais, Cowansville, 2007, p 127. 
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